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LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUD DE SEINE
COMPTE RENDU ANALYTIQUE
DE LA SEANCE DU 2 FEVRIER 2006

	Par suite d'une convocation en date du 26 janvier 2006, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis à la salle des fêtes Jean-Jaurès de la ville de Malakoff à 19h30 sous la présidence de M. Phillippe KALTENBACH, Président.

ETAIENT PRESENTS : 
M. KALTENBACH, Mme AMIABLE, M. BUCHET, Mme MARGATÉ, M. DUMAS, Mme. GEFFROY, M. LEHOUX, Mlle SALVAT, M. WALDTEUFEL (absent à compter du point 5), M. FAIVRE, Mme FAYOLLE, Mme GUYON (absente à compter du point 5), M. MENSAH, M. SEIGNOLLES, M. ALLAIN, Mme CORDESSE, M. CORMIER, M. NEXON, M. SEYLER, M. COLLET, M. FISHER, Mme POTVIN, M. ZANOLIN, Mme SOMMIER, Mme DERETHE (absente à compter du point 5), M. BESSON, M. MEIER, Mme CHABRAN, M. ANTOINE, M. LOLOUM (absent à compter du point 5), M. DELOM, M. WEHBI, M. SUEUR, M. JAFFREZIC, M. GUILMART, M. LEON.
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

Mme PICARD
à
M. SEIGNOLLES
Mme BOUDJENAH
à
Mme AMIABLE
Mme CAPEZZUOLI
à
M. KALTENBACH
M. WALTEUFEL
à
Mme SALVAT (à partir du point 5)
Mme GUYON 
à
Mme FAYOLLE (à partir du point 5)
Mme ATLAN
à
M. FAIVRE
Mme AGUERRI
à
Mme MARGATE
Mme DENNOUNE
à

M. SEYLER
Mme SOMMIER 

à

Mme SOMMIER (à partir du point 5)
M. TCHICAYA
à

M. BESSON
M. COCHIN
à

M. LOLOUM
M. MARIONNAUD
à

M. GUILMART
ABSENTS EXCUSES: 
M. LAFON

	1°/ Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/ Mme GEFFROY est désignée pour remplir ces fonctions.



3 - 
Adopte à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 15 décembre 2005, 
4 - 
Prend acte de  la tenue du débat sur les orientations générales du budget pour l’exercice 2006,
5 - 
Décide à l’unanimité de reverser aux communes les rôles supplémentaires de taxe professionnelle perçus par elles en 2005 au titre de l'année 2004. Les attributions de compensation s’élèvent pour Bagneux à 13 088 978 € ; Clamart à 12 033 409 € ; Fontenay-aux-Roses à 5 641 328 € ; Malakoff à 11 784 659 €, et décide que le montant des rôles supplémentaires devant être reversé aux communes membres au titre de l’année 2005 sélève à 37 281 € pour Bagneux, 84 876 € pour Clamart, 7 569 € pour Fontenay-aux-Roses, 149 981 € pour Malakoff,
6 - 
Décide à l’unanimité d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement  sur le budget général et sur le budget d’assainissement 2006,
7 - 
Décide à l’unanimité que le transfert de la compétence assainissement à la Communauté d'agglomération Sud de Seine par ses communes membres entraîne la mise à disposition à titre gratuit des biens et équipements affectés à l'usage de ce service public à caractère industriel et commercial et autorise le président à signer les quatre procès verbaux,
8 - 
Approuve à l’unanimité la convention avec le Syndicat Intercommunal du Cimetière de Clamart relative au remboursement des frais engagés par ce syndicat pour une étude à mener dont le montant s’élève à 22.000,00 € (50% pour la Communauté d’agglomération ; 25% pour la commune de Boulogne Billancourt ; 25% pour la commune d’Issy-les-Moulineaux) en vue de la création d’un syndicat mixte dont l’objet serait l’acquisition d’une partie des terrains du Syndicat Intercommunal du cimetière de Clamart et autorise le président à la signer pour le compte de la Communauté d’agglomération,
9 -
Décide à l’unanimité d’attribuer à Monsieur Paul SZCZEPANEK, Trésorier Principal de la Communauté d’agglomération, l’indemnité de conseil prévue par la réglementation en vigueur, au taux de 40 % et dans la limite fixée annuellement par voie réglementaire. La dépense en résultant sera imputée sur les crédits du Budget de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,
10 - 
Approuve à l’unanimité la convention avec l’association de la conférence territoriale de la Vallée scientifique de la Bièvre, et autorise le président à la signer pour le compte de la Communauté d’agglomération. La dépense en résultant (58296 €) sera imputée sur les crédits du Budget de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,
11 -  
Décide à l’unanimité, suite à la délibération du 15 décembre 2005 portant définition de l’intérêt communautaire en matière de développement économique, de créer deux postes de catégorie A (attachés) et deux postes de catégorie C (un agent administratif qualifié et un adjoint adminitratif) pour permettre ce transfert. La dépense en résultant sera imputée sur les crédits du Budget de la Communauté d’agglomération,
12 -
Approuve à l’unanimité les conventions relatives aux assurances statutaires, à la médecine du travail (2 abstentions) et à la prévention, hygiène, sécurité du travail  proposées par le CIG Petite Couronne et autorise le président à les signer pour le compte de la Communauté d’agglomération,
13 -
Approuve à l’unanimité l’adhésion de la Communauté d’agglomération au CNAS et la convention à passer avec cette association et autorise le président à la signer pour le compte de la Communauté d’agglomération,
14 -
Décide à l’unanimité que le prochain lieu de réunion du Conseil communautaire sera salle du conseil municipal à Fontenay-aux-Roses.
 La séance a été levée à 22h30.
      Le Président 

Philippe KALTENBACH 
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